
  

que faire de vos déchets occasionnels ?
Tout dépôt sur la voie publique est strictement interdit et sanctionné d’une amende de 135 €

Mobilier
Petit et gros 

électroménager

RecycleRies/RessouRceRies 
(en bon état de préférence)
Points de vente
déchèteRies

Points de vente
tRimobiles
déchèteRies
Points tRi

équipement high tech
Téléphones

Cartouches d’imprimante

Textiles
Chaussures

Linge de maison

conteneuRs textiles
RessouRceRies
AssociAtions
tRimobiles
déchèteRies
Points tRi

Ampoules
Piles

Points de vente
déchèteRies
Points tRi

Produits dangereux : 
(Soude, white-spirit, alcool, 

colle, peinture, engrais…)

tRimobiles
déchèteRies

Déchets médicaux : 
(Médicaments, 

seringues, aiguilles…)
PhARmAcies

Radiographies
déchèteRies
Points tRi
tRimobiles

Adresses, 
horaires et 
infos sont 

à retrouver sur 
Paris.fr
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Pour un enlèvement gratuit 
de vos encombrants 
rendez-vous sur
 teleservices.paris.fr/ramen/ 
ou appelez le 3975 



  PouR signAleR
un dépôt sauvage 
d’encombrants ou 
toute autre anomalie 
sur l’espace publicTéléchargez l’application 

dansmaRue


